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Article 47 - Pouvoir du praticien de
l'insolvabilité de proposer des plans de
restructuration

1. Lorsque la loi de l'État membre dans lequel la procédure d'insolvabilité secondaire a été
ouverte prévoit la possibilité de clore cette procédure sans liquidation par un plan de
restructuration, un concordat ou une mesure comparable, une telle mesure peut être proposée
par le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale, conformément à la
procédure en vigueur dans cet État membre.

2. Toute limitation des droits des créanciers, notamment un sursis de paiement ou une remise
de dette, découlant d'une mesure visée au paragraphe 1 et proposée dans une procédure
d'insolvabilité secondaire, ne produit ses effets sur les biens du débiteur qui ne sont pas
concernés par cette procédure qu'avec l'accord de tous les créanciers intéressés.
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